
 
épublique Française 
Département Maine et Loire 

LA LANDE CHASLES 
 

Compte rendu de séance 

Séance du 16 mars 2022 

 

 
L' an 2022 et le 16 mars 2022  à 20 heures , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  à  la Salle communale  de La Lande Chasles, sous la 
présidence de  ROUXEL Jean-Christophe, Maire. 
 

 
Présents : M.ROUXEL Jean-Christophe, Maire, M.CANTIN Jeannick, Mr BERSON Christophe, 
Mr DESCHAMPS Jean-Luc,  Mr MIGNOT Raymond, Mr LECLERC Sylvain, Mlle PERROCHON Morgane, 
Mme POIRRIER Angélique, Mr ROUSSIASSE Joël et Mr SAMSON Thierry 
 
Invités : -  Accueil des 4 étudiants de l'ESTHUA d'Angers ayant permis de pouvoir bénéficier d'un don de la Caisse 

d'épargne Bretagne Pays de Loire pour la restauration du tableau "L'Adoration des mages" en partenariat avec la 

fondation "La sauvegarde du patrimoine français". Présentation en début de conseil municipal. 
 
 - Alexia, secrétaire du Comité des Fêtes : proposition de gobelets avec logo de la commune 

« Armoiries »L'ordre du jour est le suivant : 
 

 
Excusé(s) :  Mme PORCHERON Léa 
 
Nombre de membres 

• Afférents au Conseil  municipal : 11 

• Présents : 10 
 
Date de la convocation : 10/03/2022 
 
Date d'affichage : 10/03/2022 
 
Acte rendu exécutoire 
après dépôt en Sous Préfecture de Saumur 
le : 
 
et publication ou notification 
du 
 
A été nommé(e) secrétaire : Mr Jeannick CANTIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

SOMMAIRE 

L'ordre du jour est le suivant : 

 

–  Convention fourrière animale 2022 SPA 

–  Convention destruction nids de frelons 

–  Devis travaux CAT 2022 

–  Feu d'artifice du 16 juillet 2022 

–  Permanence bureau de vote 10 et 24 avril 2022 

–  Point de situation église et tableau 

–  Point de situation salle communale 

–  Projet Boîte à livres 

–  Label « terre de jeux » 2024 

–  Point de situation Village fleuri 

–  Nomination aire de pique-nique 

–  Nomination  ambassadeurs de La Lande-Chasles 

–  Questions diverses 

 

1 -  Convention fourrière animale 2022 SPA 

 Lors du dernier conseil municipal, Monsieur le Maire avait informé les membres du conseil de l'option 
de valider une convention avec la commune de Longué-Jumelles. En attendant une rencontre prochaine avec 
le maire de Longué-Jumelles sur l'étude d'une option fourrière animale à compter de 2023, pour 2022 le 
maire propose de renouveler avec la SPA d'ANGERS. 

 
 Le conseil municipal émet un avis favorable pour cette année. 
 

 2 – Convention nids de frelons 

 Monsieur le Maire avait présenté au conseil municipal le 16 février dernier, la société AFG de 
BAUGE EN ANJOU, représenté par Monsieur GAUDIN concernant la destruction des nids de frelons 
uniquement asiatiques, destruction prise en charge par la commune. 
 Après concertation, et n'ayant plus d'intervenant à ce jour sur la commune, le conseil valide le 
partenariat et autorise Monsieur le Maire  a signer la convention. 

  
3 -  Contrat TOTEM 

 Monsieur le maire expose le dossier TOTEM : entreprise spécialisée dans la gestion, la conception, 
la construction, l'entretien, l'achat et la commercialisation d'infrastructures ayant la capacité d'accueillir des 
équipements radioélectriques de communications électroniques en France. 
 
 Après délibération, Le conseil émet un avis favorable pour le terrain à la salle communale 
susceptible de permettre l'hébergement d'un Point Haut (antenne 4G) et autorise Monsieur Le Maire à signer 
la convention ainsi que toutes les pièces nécessaires relatives au contrat TOTEM. 
 

 

4 -   Délibération somme allouée feu d'artifice 

 Monsieur le Maire présente et informe le Conseil Municipal de la prévision budgétaire concernant le 
feu d'artifice 2022. Après délibération, le Conseil Municipal décide  : 
 
-  Allouer un montant de 1 950,00  € soit 65% du montant initial de 3 000 € TTC, en faveur du feu d'artifices 
2022, le solde étant réglé par le comité des fêtes. 

- Autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires. 



 

5 – Devis travaux CAT 2022 

 Monsieur le Maire présente le devis  des travaux  d'entretien (espaces verts, cimetière, abords salle 
communale …) de la commune pour 2022, effectué par le CAT de la Bréotière. 
 
 Après concertation, le conseil municipal valide le devis pour un montant H.T. 3 576,61 euros 
 

6 -  Proposition d'éco-gobelets par le comité des fêtes 

 Alexia Cantin, secrétaire du comité des fêtes de La Lande-Chasles informe le conseil municipal de 
son intention de commander 2 000 éco-gobelets et demande s'il est possible de pouvoir en complément de 
la mention "Comité des fêtes" ajouter les armoiries de La Lande-Chasles. Une subvention est également 
sollicitée. 
 
 Après discussion, le conseil municipal valide l'autorisation de l'utilisation des armoiries sur l'éco-
gobelet, et attribue une subvention de soutien dans cette démarche écologique d'un montant de 250 euros. 
A noter que Jeannick Cantin et Sylvain Leclerc n'ont pas pris part à la décision, étant respectivement 
trésorier et président du comité des fêtes.   
 

7 – Permanence bureau de vote – organisation élections présidentielles 

  
 Permanence élections présidentielles 1er tour : dimanche 10 avril 2022 

 

  8h-10h  POIRRIER Angélique – PERROCHON Morgane 

10h-12h  MIGNOT Raymond – DESCHAMPS Jean-Luc 

12h-14h  BERSON Christophe – LECLERC Sylvain 

14h-16h30 SAMSON Thierry – ROUSSIASSE Joël 

16h30-19h CANTIN Jeannick - ROUXEL Jean-Christophe 

 

 Permanence élections présidentielles 2ème tour : dimanche 24 avril 2022 
 

  8h-10h  POIRRIER Angélique – LECLERC Sylvain 

10h-12h  MIGNOT Raymond – DESCHAMPS Jean-Luc 

12h-14h  BERSON Christophe – PERROCHON Morgane 

14h-16h30 SAMSON Thierry – ROUSSIASSE Joël 

16h30-19h CANTIN Jeannick - ROUXEL Jean-Christophe 
 

 
8 – Point de situation église et tableau 

 Monsieur le maire informe le conseil municipal d'un concours remporté par un groupe de 4 étudiants 
de l'Esthua d'Angers, en faveur de la restauration du tableau "L'adoration des mages", propriété de la 
commune depuis septembre 2020, pour un montant de 8 000 euros (don de la caisse d'épargne Bretagne 
Pays de Loire). Un devis est en cours de réalisation pour un système d'alarme à l'église et un renforcement 
de la porte d'entrée. Retour du tableau de sa restauration prévue en fin d'année 2022, puis fixation dans 
l'église. 
 
 Inauguration le 6 janvier 2023, en présence de l'évêque d'Angers, de la fondation "La sauvegarde du 
patrimoine français" et de la caisse d'épargne Bretagne Pays de Loire, ainsi qu'invités et habitants de La 
Lande-Chasles. 
 

 

9 – Point de situation salle communale 

 Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le bureau Veritas a effectué une visite à la salle 
communale. Prochaine étape, réception des documents Enedis et branchement de la partie revente totale 
au réseau, ainsi que l'attestation de fin de travaux par l'Atelier des énergies. 
 

 

 



 

10 – Projet boîte à livres 

 Monsieur le Maire informe de la possibilité d'installer prochainement une boite à livres à l'aire de 
pique-nique de La Lande-Chasles. Il est recherché un nom de baptême à cette boite. Un conseiller municipal 
propose également d'utiliser l'ancienne armoire des bouteilles de gaz de la salle communale en boite à livres. 
 
 Le conseil municipal émet un avis favorable à la réalisation de ces deux boites à livres avant fin 
2022. 
 
 
11 – Label  "Terre de Jeux 2024" 

 Monsieur le Maire propose de candidater au label "Terre de Jeux 2024", dans le cadre de 
l'organisation des jeux olympiques par la France. 
 
 Le conseil municipal émet un avis favorable. 
 

 

12 – Point de situation village fleuri 

 Visite de la commission départementale (services techniques) le 30 mars 2022 pour étudier le 
dossier de candidature à la 1ère fleur de la commune de La Lande-Chasles. Exposé en mairie puis visite sur 
le terrain sont prévus par le Maire, les élus disponibles et la commission. 
 
 

13 – Nomination aire de Pique-nique 

 Suite au décès de Jean-Pierre Pernaut, ambassadeur de La Lande-Chasles, et présentateur célèbre 
du JT de TF1, dont le reportage sur La Lande-Chasles le 28 mai 2020 ; Monsieur le Maire propose de 
nommer l'aire de pique-nique de La Lande-Chasles : « aire de pique-nique Jean-Pierre Pernaut ». Un 
premier sondage externe à la commune, sur Twitter, afin de savoir si cela pouvait être apprécié, a permis   
un vote favorable à 88%. Le mot final revenant à La Lande-Chasles, le conseil municipal invite les habitants 
à exprimer leur avis via un courrier adressé par le maire dans les jours à venir. Les réponses seront à 
déposer dans la boite aux lettres de la mairie. Résultats et décision finale au prochain conseil municipal. 
 

 

14 – Nomination ambassadeurs de LA LANDE-CHASLES 

 Suite au résultat du concours cité précédemment pour le tableau de La Lande-Chasles, et le travail 
effectué par les 4 étudiants de l'Esthua d'Angers, le titre d'ambassadeur de La Lande-Chasles leur est 
attribué à chacun, à l'unanimité du conseil municipal. Félicitations à Baptiste Deslandes, Clément Lagrille, 
Lucas Laroche et Lucie Lemasle ! 
 

15 – Questions diverses 

 

 A noter sur votre agenda, le vendredi 25 mars 2022 à 20h à la salle communale : toute personne  
souhaitant participer à l'organisation des vide-greniers et fête communale à venir sont invités à y participer. 
 

 

Séance levée à : 22h 

Prochain conseil municipal, le mercredi  06 avril 2022 à la salle communale 

 

 

 

 En mairie, le 17 mars 2022 
 Le Maire 
 Jean-Christophe ROUXEL 


